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SCHREIBEN1 VOM [FRANZ. AMBASSADOREN MICHEL- JEAN] AMELOT AN BUER-

GERMEISTER UND RAT VON ZUERICH

"Sur les plaintes que me firent Messieurs les Députés de la Diete [vom 17 . bis
2

30 . Januar· 1689 in ] . . . Bade [ - Stadt und Amt Zug war dabei nicht durch

Beat Jakobi.  Zurlauben vertreten - ] au sujet de quelques ouvrage

[=Befestigungen ] qu 'on a commencé auprès de Crentzac [=Grenzach ] ; je n 'ay pas

manqué de rendre conte à sa Majesté [Ludwig  XIV . J de cette affaire ; J ' en

ay écrit à même tems à M. [Roger Brulart ] le Marquis de Puisieux

[den Gouverneur von Hüning en ] ; Et je crois devoir vous informer de la réponse

que j ' en ay receüe . Jl me mande qu ' il ne s ’est saisi de ce Chasteau [=Festung]

que dans la seule veüe de pouvoir faire mener à Huningue [zum Bau der dortigen

Befestigungsanlagen ] cinq à six cent toises de moilon [ '. ] qu ’on a tiré de la

Carrière de Crentzac , & qu ’il a fait planter une trentaine de Palissades à

l ’endroit du Rhin ou abordent les baste [ a ] ux qui transportent ces pierres , &

cela pour en asseurer la navigation , laquelle finie il ne laissera aucun ve¬

stige de Palissade ni un seul homme dans ce Chasteau , qui hors cela luy est

fort inutile ; on sait bien qu ’il ne peut en ce tems y faire ouvrage considé¬

rable en pareil lieu , que je puis vous assurer de la parole qu ’il me donne,

de ne rien laisser la ni hommes ni ouvrages lors qu ' il aura fait conduire à

huningue les pierres qui sont déjà tirées , dont il a un pressant besoin , &

qu ’il ne prétend pas en tirer davantage . Vous pouvez aussi estre certains que

nuis gens qui sont sous son commandement ne toucheront les Terres des suisses

[ - vor allem Basel fürchtete damals um die Sicherheit seiner Grenzen - ] , &

bien qu ’il n 'y ait qu ' une demie lieüe de Basle à Crentzac d ’ou depuis neuf

ans il tire toute la pierre necessaire , on peut remarquer que Nos Troupes ont

pris pour y aller un détour de cinq lieües à fin d ' éviter le passage sur la

terre suisse.

J 'ay crû . . . que je ne devois pas différer à vous communiquer cette réponse,



qui doit vous faire voir que l ' on a pris 1' allarme mal à propos dans le voi¬

sinage de Crentzac , & que le Roy et ses Gouverneurs & commandons sont très

éloignez de rien entreprendre qui puisse donner ombrage au Louable Corps Hel¬

vétique [dessen Vorort Zurich war ] , J ' espere donc que vous aurez la bonté de

faire part au plustôt de cette lettre aux autres . . . Cantons , & que la petite

émotion que ces prétendus ouvrages de Crentzac avoient causée dans l ' esprit

due Messieurs les Députez de la [dite ] Diete sera entièrement dissipée . En at¬

tendant que je puisse vous donner des pareils éclaircissement sur les autres

matières [ - u . a . die Neutralität der Waldstädte gemeint - ] dont . . . les Dé¬

putés m ’ont parlé je vous prie d ’estre persuadez de mes sincères intentions
n

1) Das Dokument ist von anderer Hand und mit "N° 5 " bezeichnet.
2 ) s . EA VI 2 , 249 (Nr . 145 ) 3 ) s . AH 82/75

Kopie , wohl von der Kanzlei Zürich für Stadt und Amt Zug bestimmt und so in
den Besitz von Arrmann Beat Jakob I . Zurlauben gelangt.
AH 82 , 234 - 235 - Blatt 235 leer


	[Seite]
	[Seite]

